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En la cause 

Madame F____________, domiciliée à Genève 

 

recourante 

 

contre 

SERVICE DES PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES, sis Route 

de Chêne 54, Genève 

intimé 
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ATTENDU EN FAIT 

Que par décision du 25 juin 2009, le SERVICE DES PRESTATIONS 

COMPLEMENTAIRES (ci-après SPC) a réclamé à Madame F____________ (ci-après 

la recourante) la somme de 8'745 fr., perçus à tort pour la période du 1er juillet 2004 au 

31 mai 2009 et de 97 fr. pour le mois de juin 2009; 

Que dans son opposition, la recourante a fait valoir avoir régulièrement annoncé au SPC 

les éléments pertinents, et avoir notamment déclaré la rente du deuxième pilier qu'elle 

percevait de sa caisse de pension; 

Que dans sa décision sur opposition du 11 septembre 2009, le SPC a confirmé le 

principe de la restitution, et informé la recourante que les conditions d'une remise de 

l'obligation de rembourser serait examinées dès l'entrée en force de la décision; 

Que dans son recours du 17 septembre 2009, la recourante demande le réexamen de son 

dossier dans la mesure où elle n'a pas les moyens de rembourser cette somme; 

Que dans sa réponse du 19 octobre 2009, le SPC constate que la recourante sollicite la 

remise de l'obligation de restituer, ce qui suppose l'entrée en force préalable de la 

décision de restitution de principe ; que le SPC prie le Tribunal de céans de confirmer la 

demande de restitution, précisant qu'il examinera et traitera la demande de remise 

ultérieurement; 

Que le Tribunal a indiqué à la recourante, par courrier du 22 octobre 2009, qu'il 

apparaissait que la restitution devait dans son principe être confirmée, n'étant par 

ailleurs pas contestée, que la bonne foi de la recourante était reconnue par le SPC et 

n'était donc pas litigieuse, et que la requête de la recourante consistait effectivement en 

une demande de remise, de la compétence de l'administration; 

Qu'il lui était indiqué que l'obligation de restituer serait par conséquent confirmée et le 

dossier transmis au SPC pour examen de la remise, sans contrordre de sa part d'ici au 9 

novembre 2009; 

Qu'en l'absence de remarques de la recourante, la cause a été gardée à juger; 

CONSIDERANT EN DROIT 

Que le Tribunal est compétent à raison de la matière (art. 56V LOJ), la loi fédérale sur 

la partie générale du droit des obligations (LPGA) applicable en l'espèce, et le recours 

recevable à la forme (art. 56 à 60 LPGA);  

Qu'il sied de préciser que le présent litige ne porte que sur le principe même de la 

restitution des prestations complémentaires et non sur la remise de l'obligation de 

restituer, qui ne sera examinée qu'ultérieurement, précision nécessaire dans la mesure où 
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la recourante sollicite implicitement la remise de l'obligation de restituer, mais ne 

conteste pas que la somme a été perçue à tort ; 

Qu'on rappellera qu'aux termes de l’art. 47 al. 1 LAVS, repris par l'art. 25 al. 1 LPGA, 

entré en vigueur le 1
er

 janvier 2003, des prestations indûment touchées doivent être 

restituées, étant précisé que la restitution ne peut être exigée lorsque l'intéressé est de 

bonne foi et qu'elle le mettrait dans une situation difficile; 

Qu'en l'espèce, il apparaît clairement qu'un montant de 8'745 fr. +  97 fr., soit 8'842 fr. a 

été versé en sus des prestations dues à la recourante, en raison de l'absence de prise en 

compte par le SPC de sa rente du deuxième pilier, pourtant connue de l'administration; 

Que celle-ci ne s'est rendu compte de son erreur qu'au mois de juin 2009, et qu'il était en 

droit d'en solliciter la restitution,  

Que la recourante ne conteste d'ailleurs pas ces faits ; 

Que, comme annoncé à la recourante, la demande de restitution sera confirmée dans son 

principe et le dossier renvoyé à l'administration pour traiter la question de la remise de 

son obligation de restituer, demande dans le cadre de laquelle le SPC examinera la 

situation financière de la recourante, dans la mesure où sa bonne foi n'est pas mise en 

cause; 

Que contre cette nouvelle décision, le droit de recours est réservé; 

Qu'en l'état, le recours ne peut être que rejeté.  
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PAR CES MOTIFS, 

LE TRIBUNAL CANTONAL DES ASSURANCES SOCIALES : 

Statuant 

A la forme : 

1. Déclare le recours recevable. 

Au fond : 

2. Le rejette. 

3. Renvoie le dossier au SPC pour examen de la question de la remise, et décision. 

4. Dit que la procédure est gratuite. 

5. Dit que pour ce qui a trait aux prestations complémentaires fédérales, les parties 

peuvent former recours contre le présent arrêt dans un délai de 30 jours dès sa 

notification auprès du Tribunal fédéral (Schweizerhofquai 6, 6004 LUCERNE), par 

la voie du recours en matière de droit public, conformément aux art. 82 ss de la Loi 

fédérale sur le Tribunal fédéral, du 17 juin 2005 (LTF ; RS 173.110); le mémoire de 

recours doit indiquer les conclusions, motifs et moyens de preuve et porter la 

signature du recourant ou de son mandataire ; il doit être adressé au Tribunal 

fédéral par voie postale ou par voie électronique aux conditions de l'art. 42 LTF. Le 

présent arrêt et les pièces en possession du recourant, invoquées comme moyens de 

preuve, doivent être joints à l'envoi. 

 

La greffière 

 

 

 

 

Irène PONCET 

 La présidente 

 

 

 

 

Isabelle DUBOIS 

   

Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties ainsi qu’à l’Office fédéral 

des assurances sociales par le greffe le  


